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SEANCE N° 21 DU 04 DÉCEMBRE 2023 
36 questions, numérotées de 2023-510 à 2023-545 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET GENERAL - EXERCICE 2024 

INVESTISSEMENT 
OUVERTURE ANTICIPEE DE CREDITS 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar AYAD, 

Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal 
MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, 
Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, 
Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Thierry AUBIN Jérémy PREVOST 

  Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUÉ 

 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

 Omar AYAD Bruno ASSELOT (Ensemble de la séance) 

 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET  

 Sylvie DUFOUR Stéphane BENIS  

 

Absents  : Inès CHATÉ (2023-510 à 2023-515), Emmanuelle BERGOT et François LEPRINCE (Ensemble de la 
séance). 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 
2023-510 à 2023-511 24 30 

2023-512 à 2023-515 24 29 

2023-516 à 2023-517 25 30 

  2023-518 à 2023-520 25 31 

  2023-521 25 30 

  2023-522 à 2023-523 25 31 

  2023-524 à 2023-525 25 30 

  2023-526 à 2023-528 25 31 

  2023-529 à 2023-531 25 30 

  2023-532 à 2023-533 25 31 

  2023-534 25 30 

  2023-535 à 545 25 31 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

28.11.2023 18H45 Yvette LERICHOMME 21h20 05.12.2023 06.12.2023 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission Finances 

Marchés publics  

20 22.11.2023 6 

CONSEIL Séance 21 04.12.2023 

N° 
d’ordre N° délibération 

23 2023-532 

 

OBJET 
BUDGET GENERAL - EXERCICE 2024 - INVESTISSEMENT - 
OUVERTURE ANTICIPEE DE CREDITS 

 

AA/EA/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que jusqu’au vote du 

budget, l’ordonnateur peut, sur autorisation de l’assemblée délibérante, engager, mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette. 

 
Cette autorisation précise le montant et l’affectation des crédits par chapitre et nature comptables. 
 
Dans ce cadre, il est proposé au conseil d’ouvrir les crédits d’investissement présentés  

ci-dessous : 
 
1- Dépenses d’investissement hors autorisation de programme (AP) 
 

IMPUTATION OBJET MONTANT en € 

21/2128  Aménagement de la cour Ecole Sévigné 20.000 € 

21/2184  Mobilier Village associatif 25.000 € 

 TOTAL 45.000 € 

 
2- Dépenses d’investissement AP 
 

Libellé de l’AP Imputation Montant de l’AP CP 2023 
Ouverture CP 

anticipé avant vote 
BP 2024 

Village associatif 202202 / 2313 1.700.000 € 1.680.000 € 20.000 € 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - AUTORISER  l’engagement, la liquidation et le paiement des dépenses d’investissement 

avant le vote du budget primitif 2024, conformément aux tableaux ci-dessus 
qui détaillent les affectations par chapitres et articles ; 

 
2 - PRECISER que les crédits seront inscrits au budget primitif 2024. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 

 




